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TEXTES ADOPTÉS 
 

P8_TA(2015)0091 

Décision du Conseil instituant le comité de la protection sociale * 

Résolution législative du Parlement européen du 15 avril 2015 sur le projet de décision 

du Conseil instituant le comité de la protection sociale et abrogeant la décision 

2004/689/CE (05126/2015 – C8-0025/2015 – 2015/0802(CNS)) 

(Procédure législative spéciale – consultation) 

Le Parlement européen, 

– vu le projet du Conseil (05126/2015), 

– vu l'article 160 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, conformément 

auquel il a été consulté par le Conseil (C8-0025/2015), 

– vu l'article 59 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission de l'emploi et des affaires sociales (A8-0066/2015), 

1. approuve le projet du Conseil tel qu'amendé; 

2. invite le Conseil, s'il entend s'écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer 

celui-ci; 

3. demande au Conseil de le consulter à nouveau, s'il entend modifier de manière 

substantielle son projet; 

4. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

Commission ainsi qu'aux parlements nationaux. 



 

 

Amendement  1 

Projet de décision 

Considérant 3 

 

Projet du Conseil Amendement 

(3) Dans ses conclusions du 17 décembre 

1999 relatives au renforcement de la 

coopération en vue de moderniser et 

d'améliorer la protection sociale2, le 

Conseil a approuvé la proposition de la 

Commission visant à mettre en place un 

mécanisme de coopération renforcée, 

défini par le groupe de fonctionnaires de 

haut niveau, en vue de la mise en œuvre de 

la présente action. Le Conseil a souligné 

que ce type de coopération devrait couvrir 

toutes les formes de protection sociale et, si 

nécessaire, aider les États membres à 

améliorer et à renforcer leurs systèmes de 

protection sociale, conformément à leurs 

priorités nationales. Il a rappelé également 

que l'organisation et le financement de la 

protection sociale relèvent de la 

compétence des États membres et a 

approuvé les quatre objectifs généraux 

identifiés par la Commission dans le cadre 

de l'enjeu global que constitue la 

modernisation des systèmes de protection 

sociale, à savoir rendre le travail 

financièrement attrayant et garantir un 

revenu, assurer la sécurité des pensions et 

la pérennité des régimes de retraite, 

promouvoir l'intégration sociale et garantir 

un niveau élevé et durable de protection de 

la santé; il a aussi souligné qu'il importe 

d'intégrer l'égalité entre femmes et hommes 

dans toutes les actions qui tendent à la 

réalisation de ces quatre objectifs. Enfin, le 

Conseil a reconnu que les aspects 

financiers sont communs à l'ensemble de 

ces objectifs. 

(3) Dans ses conclusions du 17 décembre 

1999 relatives au renforcement de la 

coopération en vue de moderniser et 

d'améliorer la protection sociale2, le 

Conseil a approuvé la proposition de la 

Commission visant à mettre en place un 

mécanisme de coopération renforcée, 

défini par le groupe de fonctionnaires de 

haut niveau, en vue de la mise en œuvre de 

la présente action. Le Conseil a souligné 

que ce type de coopération devrait couvrir 

toutes les formes de protection sociale et, si 

nécessaire, aider les États membres à 

améliorer et à renforcer leurs systèmes de 

protection sociale, conformément à leurs 

priorités nationales. Il a rappelé également 

que l'organisation et le financement de la 

protection sociale relèvent de la 

compétence des États membres et a 

approuvé les quatre objectifs généraux 

identifiés par la Commission dans le cadre 

de l'enjeu global que constitue la 

modernisation des systèmes de protection 

sociale, à savoir rendre le travail 

financièrement attrayant et garantir un 

revenu, assurer la sécurité des pensions et 

la pérennité des régimes de retraite, 

promouvoir l'intégration sociale et garantir 

un niveau élevé et durable de protection de 

la santé pour tous; il a aussi souligné qu'il 

importe d'intégrer l'égalité entre femmes et 

hommes dans toutes les actions qui tendent 

à la réalisation de ces quatre objectifs. 

Enfin, le Conseil a reconnu que les aspects 

financiers sont communs à l'ensemble de 

ces objectifs. 

__________________ __________________ 

2 JO C 8 du 12.1.2000, p. 7. 2 JO C 8 du 12.1.2000, p. 7. 

 

 



 

 

Amendement  2 

Projet de décision 

Considérant 7 

 

Projet du Conseil Amendement 

(7) Dans ses conclusions de juin 2013, le 

Conseil européen a affirmé qu'il convenait 

de renforcer la dimension sociale de 

l'UEM. Dans un premier temps, il importe 

d'assurer un meilleur suivi et de mieux 

tenir compte de la situation qui existe au 

sein de l'UEM, tant dans le domaine social 

que sur le marché de l'emploi, notamment 

par le recours à des indicateurs appropriés 

en matière sociale et d'emploi dans le cadre 

du Semestre européen. Il est également 

important d'assurer une meilleure 

coordination des politiques sociales et de 

l'emploi, tout en respectant pleinement les 

compétences nationales. 

(7) Dans ses conclusions de juin 2013, le 

Conseil européen a affirmé qu'il convenait 

de renforcer la dimension sociale de 

l'UEM. Dans un premier temps, il importe 

d'assurer un meilleur suivi et de mieux 

tenir compte de la situation qui existe au 

sein de l'UEM, tant dans le domaine social 

que sur le marché de l'emploi, notamment 

par le recours à des indicateurs appropriés 

en matière sociale et d'emploi dans le cadre 

du Semestre européen. Il est également 

important d'assurer une meilleure 

coordination des politiques 

socioéconomiques, sociales et de l'emploi, 

tout en respectant pleinement les 

compétences nationales. 

 

 

 


